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CHJ\.MBRE DES MEMBRES ELUS 

RESOLUTION CONIMUNE DE L..l\. CHAMBRE DES MEHBRES ELUS 

Invitant instamment le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique~ en sa qualite 
d'Autorite administrante~ a contribuer a regler le plus rapidement possible les 
demandes d'indemnisation au titre de 1 9exploitation des phosphates d'Angaur. 

CONSIDERANT que les demandes d'indemnisation au titre de l'exploitation des 
phosphates d'Angaur par l'Allemagne (1904-1914)~ le Japan (1914-1941~) et les 
Etats-Unis (1946-1955) ont ete presentees au Conseil de tutelle de l'Organisation 
des Nations Unies et qu'elles doivent etre reglees avec l'aide ou par l'inter
mediaire du Gouvernement des Etats-Unis~ en sa qualite d'Autorite administrante 
en vertu de l'Accord de tutelle des Nations Unies; 

CONSIDERANT que l'exploitation intensive et inconsideree des phosphates de 
l'ile d'Angaur, iles des Palaos, par l 1Allemagne, le Japan et les Etats-Unis, 
sans indemnisation de la part de 1' Allemagne et du Japan, et avec une indemnisation 
eq_uitc.ble de la part des Ete,ts-Unis, f:l. rcduit 1'2conol"lie de subsistance d 1 Angaur 
~ un niVcuU de nauvrct6 perffianente~ ~ laquelle il ne pourra etre remedie que 
moyennant le versement integral d'inQennites justes et equitables, au titre de 
l'exploitation des phosphates d 1Angaur; et 

CONSIDER.~~T que des considerations de justice et d'humanite exigent que les 
indemnites au titre de l'cxploitation des phosphates d'Angaur scient justement, 
equitablement et integralement payees; 
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DECIDE EN CONSEQUENCE~ de concert avec la Chambre des chefs~ de prier 
instamment et respectueusement le Gouvernement des Etats-Unis~ en sa qualite 
d'Autorite administrante~ de contribuer le plus tot possible au reglement des 
demandes d'indemnisation au titre de l'exploitation des phosphates d'Angaur 
presentees centre les nations avancees et puissantes susmentionnees, reglement 
qui, pour des raisons de justice et d 1humanites devra aboutir au versement 
integral d'indemnites equitables afin que l'economie d'Angaur soit portee d'un 
niveau d'extreme pauvrete a celui d'une economie saine et viable; et 

DECIDE EN OUTRE d'adresser des copies certifiees de la presente resolution 
au President des Etats-Unis~ au Congres des Etats-Unis, au Gouvernement de 
l'Allemagne, au Gouvernement du Japon et au Conseil de tutelle de l'Organisation 
des Nations Unies. 

Adoptee : le 14 mai 1976 




